
Appuyez-vous sur un inspecteur ayant 

une formation spécifique aux contrôles 

pulvérisateurs et ayant un certificat 

réglementaire  

Profitez d’un contrôle réalisé sur le lieu 

de votre choix : le contrôleur se déplace  

Bénéficiez de notre appartenance au 

réseau CRODIP (Comité InteRprOfessionnel 

Diagnostics, Inspections et formations 

Phytosanitaires accrédité ISO/CEI 17 020) 

 

 

 

 

 

 
 

 Propriétaires de matériel de pulvérisation (agriculteurs, CUMA…).

Formation : Un pulvé “optimisé” 

+  

 

 

 

Optimiser la pulvérisation : économie de produit 

phytosanitaire, bénéfice pour l’environnement 

Etre conforme à l’Arrêté du 6 juin 2016 modifiant 

l'arrêté du 18 décembre 2008 relatif aux modalités 

de contrôle des pulvérisateurs à rampe et pour 

arbres et arbustes pris en application de l'article  

D. 256-28 du code rural et de la pêche maritime 

http://www.aude.chambre-agriculture.fr/


TARIF 

Sur demande en fonction du matériel,  

tarif dégressif pour le contrôle de  

plusieurs appareils 
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Nos solutions 
d'accompagnement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Prestation individualisée 

 
 

Choisissez votre lieu de contrôle 

 

 
Remise d’un rapport à l’issue du 

contrôle avec synthèse des 

éventuels défauts. 

Remise de la pastille verte si le 

résultat du contrôle est  

conforme 

 

 

Vincent Bano 

Inspecteur contrôleur pulvérisateurs 

Tél.  06 30 44 91 13 

vincent.bano@aude.chambagri.fr 
 

Modalité et conditions de vente sur demande. 

 

Chambre d’agriculture de l’Aude 

ZA de Sautès à Trèbes - 11878 CARCASSONNE Cedex 9 

Tel : 04 68 11 79 79 - Fax : 04 68 71 48 31 

services.generaux@aude.chambagri.fr 

DURÉE  

45 minutes à 2 heures selon le matériel 

  

 Contrôler l’état des pulvérisateurs 

afin de limiter les risques de 

pollutions lors des épandages. 

Les machines à contrôler 

obligatoirement sont :    

 Les pulvérisateurs pour arbres 

et arbustes (vignes…) 

 Les pulvérisateurs à rampe 

 Les pulvérisateurs à rampe et 

similaires (désherbeuse vigne, 

rampe localisatrice, quad…) 

 Les pulvérisateurs combinés 

 Les pulvérisateurs fixes ou 

semi-mobiles 

 Sont exclus du contrôle les 

pulvérisateurs à dos 

 Régler le matériel afin 

d’améliorer la qualité de sa 

pulvérisation. 

mailto:services.generaux@aude.chambagri.fr

